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Proposition de motion 
demandant la fermeture des chemins et des routes 
carrossables franchissant la frontière franco-genevoise hors 
des routes douanières 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que septante-sept chemins carrossables franchissent la frontière franco-
genevoise ; 

– que certains de ces chemins sont peu fréquentés ;  
– que les divers postes de gardes-frontière ne disposent pas des effectifs 

prévus ; 
– que les effectifs actuels ne permettent pas d’assurer une couverture 

suffisante des frontières ; 
– que ce sous-effectif sur le terrain engendre une hausse de la criminalité à 

Genève ; 
– que Genève connaît déjà le taux de criminalité le plus élevé de Suisse ; 
– que l’essentiel de cette criminalité est le fait de personnes de passage, 

sans lien avec notre pays ; 
– que le manque de contrôles aux frontières provoque un surcroît de travail 

pour la gendarmerie genevoise qui est déjà suffisamment occupée ; 
– qu’une diminution du nombre de chemins carrossables induirait une 

diminution du taux de criminalité, 
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invite le Conseil d’Etat 
 
– à fermer les chemins et les routes carrossables franchissant la frontière 

situés hors des routes douanières (voir annexe I) ; 

– à renaturer, dans la mesure du possible, les sites concernés. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans son rapport annuel de 2010, la statistique policière de criminalité 
(SPC) publiée par l’Office fédéral de la statistique place, pour la deuxième 
année consécutive, Genève en tête des cantons les plus criminogènes de 
Suisse. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces mauvais chiffres, dont 
notamment, le cadre géographique. Avec 105 km de frontières communes 
avec l’étranger, la question de la surveillance de celles-ci se révèle être un 
enjeu essentiel en matière de sécurité. 

La part des infractions pénales commises par des personnes dites « de 
passage » et sans attaches avec Genève ou la Suisse n’est pas à négliger. De 
l’aveu même de divers professionnels, la majorité des personnes interpellées 
dans notre canton appartiendraient même à cette catégorie. 

Face à cette situation, seule une meilleure couverture des frontières 
permettrait d’aboutir à un fléchissement sensible du taux de criminalité. 
Malheureusement, à l’heure actuelle, cette couverture est loin d’être 
optimale. En effet, sur les 340 gardes-frontière affectés à Genève, il faut en 
retrancher 130 détachés au contrôle des passagers hors Schengen à l’aéroport. 
Tout cela sans compter le personnel en formation ou en vacances.  

Ajoutons que la région garde-frontière VI (Genève) connaît actuellement 
et continuera à connaître au cours de ces prochaines années une série de 
départs en retraite et de démissions. Il en résultera une diminution notable des 
effectifs qui ne pourra pas être évitée avec le faible nombre d’engagements 
découlant de l’absence d’efforts de la Confédération pour rechercher une 
relève.  

Conséquence de ce sous-effectif récurrent, la présence sur le terrain des 
gardes-frontière se fait rare. Certaines nuits, seuls dix gardes-frontière sont 
opérationnels. Quelques fois, aucune patrouille mobile n’est déployée. La 
population en ressent concrètement les conséquences au quotidien en 
observant le développement de la petite criminalité ou en prenant 
connaissance de certains faits divers relatés par la presse. Pour la 
gendarmerie et les instances judiciaires, la couverture insuffisante des 
frontières leur amène un surcroît de travail. 

Pour remédier à ces carences en matière de surveillance des frontières, 
plusieurs solutions sont envisageables. L’accroissement des effectifs 
douaniers ou un transfert des gardes-frontière de l’aéroport sur le terrain sont 
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quelques-unes de ces solutions. La présente motion part d’un premier constat 
fait par tout un chacun : l’absence de présence humaine aux frontières. 
Ensuite, le nombre élevé de chemins ou de routes carrossables entre Genève 
et la France vient s’ajouter à cet état de fait et aggraver une situation déjà 
tendue.  

D’après l’administration fédérale des douanes et le Département de 
l’intérieur et de la mobilité, septante-sept points de passage permettent le 
franchissement de la frontière en voiture. Sur ces septante-sept accès, certains 
ne sont jamais ou rarement empruntés par les automobilistes, de sorte que 
leur fermeture ne serait pas susceptible d’engendrer des difficultés de 
circulation ou un report de trafic insupportable. Le fait que ce trafic routier 
soit marginal explique peut-être l’absence de données de comptage de 
véhicules hors des routes douanières1. 

La fermeture des routes et des chemins carrossables non douaniers2 
permettrait aux gardes-frontière d’atténuer quelque peu l’ampleur de leur 
difficile tâche et d’augmenter la couverture aux autres points de passage. 
Quant à la population, cette dernière verrait sa sécurité s’accroître sans avoir 
à consentir à d’énormes sacrifices. 

Enfin, la faune et la flore tireront également profit de la suppression de 
ces chemins carrossables et de la renaturation des sites concernés. Des 
mesures, autrement plus spectaculaires de retour à la nature, ont été prises en 
démontant au printemps 2011, la route de Mategnin reliant Meyrin à 
Prévessin, un passage autrefois fréquenté quotidiennement par plus de 
3000 véhicules. L’invite de la présente motion n’entraîne, elle, aucun 
préjudice au trafic transfrontalier motorisé. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil à cette motion. 
 
 

                                                           
1 Voir ANNEXE II 
2 Voir ANNEXE I 
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ANNEXE I 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Département de l’intérieur et de la mobilité 
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ANNEXE II 
 

 
 
 
Source : Département de l’intérieur et de la mobilité 
http://etat.geneve.ch/dt/SilverpeasWebFileServer/Limites_Ge.pdf?ComponentId=kmelia800&So
urceFile=1297931038268.pdf&MimeType=application/pdf&Directory=Attachment/Images/   

 


